
 

                  

      Programme régional Île-de-France et bassin de la Seine FEDER-FSE+ 2021-2027 

Appel à projets FEDER 2025 "Prématuration de projets de recherche" (OS 1.1-3) – Annexe 5 (Juin 2025)             1 

 

Annexe 5 - Obligation de transmission des données  

                           et guide d’utilisation des indicateurs de suivi 
 

 
Recueillir des informations quantifiées : une obligation règlementaire 
 
La Commission européenne a renforcé les exigences en matière de suivi des objectifs à 

atteindre par les programmes cofinancés par les fonds européens structurels et 

d’investissement (FESI).  

Ces objectifs se traduisent par des indicateurs de suivi à l’échelle des projets portés par les 

bénéficiaires.  

Ces indicateurs sont de deux types : 

- réalisation : "livrables" de l’opération, soit les investissements dans des installations de 

collecte sélective des déchets et la quantité de déchets préparés pour être réutilisés ; 

- résultat : effets directs des réalisations des projets cofinancés par le FEDER, à savoir 

la quantité de déchets recyclés, utilisés comme matières premières ou collectés 

séparément. 

La Région, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens, rend compte deux fois par an 

de ces indicateurs de suivi à la Commission européenne.  

Ce suivi est central car la Région : 

- s’est engagée à atteindre des objectifs en 2024 et 2029 et votre projet participe 

directement à l’atteinte de ces cibles ;  

- doit s’assurer que la donnée est cohérente, exacte et qu’elle répond aux exigences de 

la Commission européenne en termes de qualité et de fiabilité (article 69 paragraphe 4 

du règlement 2021/1060). 

 
Par conséquent, les indicateurs font l’objet d’un contrôle au même titre que l’ensemble du 

projet : 

- lors de l’instruction de votre dossier, les instructeurs vérifieront la bonne adéquation du 

choix des indicateurs retenus pour l’opération avec l’action concernée, des valeurs 

prévisionnelles ainsi que des pièces justificatives que le porteur sera en mesure de 

fournir : 

- lors de la demande de paiement les instructeurs valideront les valeurs des indicateurs 

retenues à la fin de l’exécution physique et financière du projet. 

La non-communication de ces éléments sera susceptible d’empêcher le versement du 

solde et le reversement des avances et acomptes. . 
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Suivi des informations relatives au cadre de performance 

Il est demandé à chaque bénéficiaire d’une aide européenne de s’engager sur une valeur 

cible pour certains indicateurs. Au titre de cet appel, les valeurs prévisionnelles (dites valeurs 

cibles) et les réalisations effectives seront demandées pour les indicateurs suivants : 

Référence  
de l’indicateur e-Synergie 

Définition 

RCO06 
Chercheurs/doctorants travaillant dans des structures de 
recherche bénéficiant … 

RCR02 
Investissements privés complétant un soutien public (dont : 
subventions, instruments financiers) 

 
Suivi de la Stratégie de spécialisation intelligente (S3) 

Il est demandé à chaque bénéficiaire de participer activement au suivi de la S3 en fournissant 

des informations/données complémentaires aux indicateurs indiqués ci-dessus. 

A cette fin, pour chaque bénéficiaires (doctorants ou chercheurs) seront collectés via Kolekt, 

la plateforme régionale dématérialisée de collecte des données : 

 le nom et prénom du chercheur pour chaque projet individuel de recherche ; 

 le nom de la structure dans laquelle le chercheur évolue ; 

 le niveau de maturité de son projet (prématuration jusqu’au TRL3) ; 

 le domaine d’innovation stratégique (DIS) de son projet. 
 

Cette collaboration est essentielle pour optimiser la mise en œuvre des initiatives financées et 
pour contribuer aux évaluations dédiées, garantissant ainsi l'efficacité des actions entreprises 
dans le cadre du programme FEDER. 

 
Suivi et valorisation des données 

La transmission des données des indicateurs présentés ci-dessus se fait à deux moments :  

- lors du dépôt du dossier : transmission des valeurs prévisionnelles (objectifs du 

projet) sur e-Synergie (cadre de performance) ;  

- lors de la demande de paiement de solde : transmission des valeurs réelles  

atteintes sur e-Synergie (cadre de performance) + complétude des saisies dans Kolekt 

(S3). 

Le service instructeur effectuera un contrôle de ces données lors du contrôle de service fait 

(CSF). 
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Schéma de synthèse 
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Présentation détaillée des indicateurs 

   

 Indicateur de réalisation 
 
 

RCO06 
Individus travaillant dans des structures de recherche bénéficiant d’un 

soutien 

Définition  
de l’Union 

européenne 

Cet indicateur mesure en termes d'équivalents temps plein annuels (ETP) les 
chercheurs utilisant directement, dans leur ligne d'activité, l'installation ou 
l'équipement de recherche amélioré. 

Les postes vacants en R&D ne sont pas comptabilisés, ni le personnel de soutien 
à la R&D (c'est-à-dire les postes qui ne sont pas directement impliqués dans les 
activités de R&D). La valeur de l'indicateur est le résultat de la somme des 
chercheurs (en ETP) impliqués dans des activités de R&D bénéficiant d’un 
équipement ou d’une infrastructure directement améliorés par les opérations 
financées. 

Unité de mesure Chercheurs et doctorants 

Stade de  
la collecte 

Tout au long d’une opération, dès que l’information est disponible, puis 
transmission de l’Excel lors de l’achèvement du projet ou lors d’une demande de 
paiement (acompte/solde). 
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Indicateur de résultat 
  

 RCR02 
Investissements privés complétant un soutien public 

 (dont subventions, instruments financiers) 

Définition  
de l’Union 

européenne 

Volume d'investissements privés cofinançant les projets soutenus par le FEDER 
et le fonds de cohésion. Autrement dit, La valeur des contributions privées 
cofinançant les projets soutenus, dont la forme est une subvention ou un 
instrument financier. Sont également prises en compte les contributions couvrant 
les parties non éligibles du coût des projets. 

L'indicateur couvre également la partie non éligible du coût du projet, y compris 
la TVA. Pour les entreprises publiques, l'indicateur couvre les contributions de 
cofinancement sur leur propre budget. 

L'indicateur doit être calculé sur la base du cofinancement privé prévu dans les 
conventions de financement. 

Dans le cas des instruments financiers, il est destiné à couvrir à la fois le 
financement privé par l'intermédiaire (gestionnaire de fonds) et le bénéficiaire 
final. 

Unité de mesure 
Coût privé (en euros) : partie du coût total éligible hors subventions ou 

l'autofinancement publics. 

Méthode  
de collecte 

Donnée renseignée par le porteur de projet et validée par le gestionnaire. Pour 
s'assurer que l'information soit transmise par le porteur, une question concernant 
le montant total de cofinancement (dont non-éligible) pourra être ajoutée au 
questionnaire du dossier de demande d'aide. 

L’indicateur se calcule de la manière suivante : extraction Synergie, puis somme 
des colonnes "privés retenu AG" et "autofinancement privé retenu AG". 

Stade de  
la collecte 

Achèvement du projet ou lors d’une demande de paiement (acompte/solde) 

 
 
 
 
 


